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Convention collective nationale

IDCC : 1265. – RETRAITE ET PRÉVOYANCE
DES CADRES

(Accord du 14 mars 1947)
(15 juin 1983)

(Etendue par arrêté du 14 mars 1987,
Journal offi ciel du 13 mai 1987)

AVENANT N° A-260 DU 16 SEPTEMBRE 2010
RELATIF À LA CONVENTION

NOR : ASET1051265M

IDCC : 1265

Entre :

La CGPME ;

Le MEDEF,

D’une part, et

La CFE-CGC ;

L’UGICT CGT ;

La CFTC ;

La CFDT ;

La CGT-FO,

D’autre part,

il est convenu ce qui suit.
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L’article 6 de la convention collective nationale du 14 mars 1947 est 
modifié et un article 16 est créé dans ladite convention.

L’article 6 de la convention collective nationale du 14 mars 1947 est 
modifié comme suit :

3. Cotisations sur la tranche C

Dans la première phrase du paragraphe C, les termes « accord d’entre-
prise » sont remplacés par les termes « accord au sein de l’entreprise ».

Il est créé un article 16, qui prévoit les dispositions suivantes :

« Mesures nécessitant l’accord du personnel

Dans le cas où les mesures prévues par la présente convention ou ses 
annexes (ou les délibérations prises pour leur application) doivent faire 
l’objet d’un accord au sein d’une entreprise, il s’agit d’un accord collectif 
ou d’un projet émanant de l’employeur et ayant fait l’objet d’une ratifi-
cation à la majorité des intéressés. Ces accords comportent un caractère 
obligatoire pour toutes les personnes visées. »

Fait à Paris, le 16 septembre 2010.

(Suivent les signatures.)


